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DIRECTION DES RESSOURCES 

HUMAINES 

 

 
 

 

 

MAIRIE DE CHAMBRAY-LES-TOURS 

 

Equivalent temps plein Métier 

1 Responsable voirie, réseaux 

 

Fonctions : 
- Contribuer à définir et mettre en œuvre les orientations stratégiques municipales et 

métropolitaines en matière de voirie, de maintenance des réseaux, d’éclairage public et de 
parc auto en lien avec les élus de secteur 

- Assurer le suivi sur le territoire en développant une relation de proximité avec la population 

 

Principales activités :  
- Manager l’équipe en régie composée de 3 agents et des prestataires extérieurs et assurez le 

suivi des chantiers 
- Coordonner les interventions des différents gestionnaires, services et prestataires 
- Assurer le suivi des demandes des habitants en développant une relation de proximité 
- Contribuer à définir et mettre en œuvre les orientations stratégiques municipales et 

métropolitaines en matière de voirie, de maintenance des réseaux, d’éclairage public en lien 
avec les élus des secteurs concernés 

- Être force de proposition pour développer des projets durables et écoresponsables 
- Elaborer le PPI et le programme d’entretien de votre secteur en respectant les priorités 

politiques, sécuritaires, écologiques et techniques 
- Réaliser le budget de fonctionnement et d’investissement et optimisez les coûts d’entretien 
- Elaborer les pièces techniques des marchés publics et les pièces administratives en lien avec 

le service des marchés 
 

- Binôme avec le Directeur Bâtiment : être en capacité de répondre aux problématiques liées 
au service bâtiments et logistique en l’absence de son responsable 

 

 
Profil 

Technicien ou ingénieur-e F/H Contractuel-lle ou titulaire. 

Cadre d’emploi de catégorie B ou A avec la maîtrise des techniques de génie-civil, voirie et réseaux 

ainsi que d’un outil de CAO 

 

Temps de travail : temps plein sur un cycle de travail de 39 heures 

 
Rattachement hiérarchique : Elodie BARBEAU, Directrice Générale des Services 

 

Pôle : Aménagement du Territoire et Proximité 

 

Rémunération : statutaire avec régime indemnitaire 

 

 

 

 


